
Nouveau plan soutenu par l'ONU vise à renforcer les droits des enfants en République du Congo

CONGO- BRAZZAVILLE, Juillet 2010 - Le Président Denis Sassou Nguesso a annoncé un
accord cadre pour la protection des enfants lors des célébrations récentes à l'occasion
de la Journée de l'enfant africain, ce qui fait du Congo la cinquième nation de langue
française en Afrique à passer de telles mesures.

«Ce cadre permettra de mieux surveiller la violation des droits de l'enfant et contribuer à
améliorer leur situation en construisant un environnement protecteur pour les enfants», a
déclaré Marianne Flach, Représentante de l'UNICEF au Congo.

"Il s'agit d'une percée majeure qui ouvre de nouvelles perspectives dans la protection et la
réalisation des droits des enfants au Congo», Mme Flach a déclaré dans un communiqué.

Le cadre est composé d'une collection de textes couvrant tous les aspects de protection de
l'enfance, y compris les questions concernant les enfants en conflit avec la loi.

Le Congo est signataire de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui articule un
ensemble de droits universels de l'enfant, y compris le droit à une identité, un nom et une
nationalité, le droit à l'éducation, et les droits aux plus hautes normes de santé possibles et la
protection contre les abus et l'exploitation.

Il a également signé pour les deux Protocoles facultatifs à la Convention - sur l'implication
d'enfants dans les conflits armés, et sur la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la
pornographie impliquant des enfants - et la Charte africaine des droits et du bien-être de
l'enfant.  
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